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DÉLIBÉRATION N° BU 2025 - 013 

 
Cession d’une VLTT réformée à l’UDSP 43 

 
 

 

 
L'an deux mille vingt-cinq, le 11 mars, à 12 h 30, le bureau du conseil d'administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l’article L 1424-27 du 
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, 
Présidente du conseil d'administration. 
 
 
Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents, à 
savoir : 
 

 Mme Marie-Agnès PETIT, présidente du bureau du conseil d’administration ; 
 

 M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil d'administration ; 
 

 Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d’administration ; 
 
 Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration. 

 
 
 
Étaient également présents au jour de la séance : 
 

 Colonel Frédéric ROBERT, directeur – chef de corps ;  
 

 Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint – commandant en second ;  
 

 Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ;  
 
 Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique ; 

 
 Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement opération ;  

 
 Monsieur Joël FINDRIS, DGS au Conseil Départemental de la Haute-Loire.  

 
 
 
 
 
 
 

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 4 
Présents : 4 
Procurations : / 
Nombre de votants : 4 
Votes pour : 4 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
Date de la convocation : 

18 février 2025 
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DÉLIBÉRATION   BU 2025-13 : Cession d'une VLTT reformée à l'UDSP 43

Par courrier en date du 27 janvier 2025, le lieutenant Stéphane OLLIER, Président de l'Union
Départementale des sapeurs-pompiers de la Haute-Loire, a sollicité la Présidente du Conseil
d'Administration en vue d'obtenir la cession gratuite d'une VLTT, pour assurer des DPS et formations de
secourisme et d'incendie.

Il s'agit d'une VLTT de marque Nissan Patrol GR, immatriculée 3960 KX 43, datant de 2001

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent la
cession gratuite de ce véhicule à l'Union Départementale des sapeurs-pompiers de la Haute-Loire.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS
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UNION DÉPARTEMENTALE 

SAPEURS• POMPIERS 

HAUTE-LOIRE 

Objet: attribution d'une VLTT réformée. 

Madame la Présidente, 

Le Puy-en-Velay, le 27 janvier 2025 

Le Lieutenant Stéphane OLLIER 

Président de l'U.D.S.P. 43 

A 

Madame Marie-Agnès PETIT 

Présidente du Département de la Haute-Loire 

Présidente du C.A. DU SOIS 43 

1 Place Monseigneur de Ga lard - CS 2031 O 

43009 LE PUY EN VELAY 

Mon prédécesseur, le Capitaine Jean PESTRE, m'avait informé qu'urr VSAV mis en 

réforme pour 2024 devait être attribué à l'UDSP. 

Après étude, il s'avère que ce type de véhicule ne nous serait pour l'instant pas utile. 

Néanmoins, vu nos sollicitations pour des DPS et des formations de secourisme et 

d'incendie, nous serions intéressés par la VL TT de marque Nissan Patrol GR et 

immatriculée 3960 KX 43. Cette dernière serait plus adaptée à nos besoins. 

Je reste à votre disposition si vous souhaitez plus d'informations sur ce sujet. 

Veuillez agréer, Madame le Président, l'expression de mes sentiments respectueux. 

Lieutenant Stéphane OLLIER 

U.D.S.P Haute-Loire 

206, rue Hippolyte Malègue - Z.A. Taulhac - 43000 LE PUY-EN-VELAY

Tél. 04 71 05 23 00 - Mail. udsp43@udsp43fr
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